AVIS
COUR PROVINCIALE DU MANITOBA

Objet : Dépbdts concernant les affaires de protection des
enfants a la Cour provinciale de Steinbach

Afin de mieux gérer les affaires de protection des enfants déposées au tribunal, a
compter de l'audience du 11 décembre 2009 et pour toutes les audiences
subséquentes de protection des enfants a la Cour provinciale de Steinbach , les
dépbts se feront au bureau 101A, du Palais de justice, 408, avenue York, a
Winnipeg, a l'attention de Lynn Casselman, coordonnatrice de la protection des
enfants.
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